
 

Modèle de rapport de situation comparée 
(Entreprises de moins 300 salariés) 

 
 

Il est proposé d’organiser le rapport en deux parties : 
 
- Comparaison de la situation des femmes et des hommes pour déterminer et résorber les écarts éventuels de rémunération et 
d’évolution de carrière, 
 
- Comparaison de la situation des femmes et des hommes dans l’objectif de mesurer les effets de l’organisation du travail et 
d’améliorer l’articulation vie professionnelle / vie privée. 
 
 
Chacune de ces parties répondra aux objectifs identifiés dans le cadre du RSC, selon le triptyque suivant : « Mesurer, Comprendre, 
Agir ».  
 
 
Préconisations utiles pour l’élaboration du rapport. 
(Plus d’information : cliquez ci-dessus) 
 
 



 
 

Mesure des écarts de rémunération et des évolutions de carrière  
(Plus d’info : cliquez ci-dessus) 

 
 

6 

Type de contrat 

[DADS S41.G01.00.013 

– S41.G01.2.001] 

8 

Durée du travail 

[DADS S41.G01.00.013 – 

S41.G01.00.020] 

11 

Rémunération 

au choix  

11 quater 

= Mini conventionnel 

1 

Catégories 

professionnelles 

[DADS – 

S..G01.0 

0.01.001] 

2 

Sexe 

3 

Effectif 

Total 

31/12 

[DADS 

S.30] 

4 

Nombre 

embauche

s au 31/12 

 

5 

Nombre moyen 

d’heures de 

formation/an/ 

Salarié 

[Doc Cerfa 2483] 

CDI CDD 

7 

Nombre de 

promotion 

dans l’année**

Temps  

complet 

Temps 

partiel 

9 

Age moyen 

 

 

10 

Ancienneté 

moyenne 

11 bis 

Rémuné-

ration 

moyenne 

Effective 

[S41.G01.00.

029.001] 

11 ter 

Rémuné-

ration 

moyenne base 

100 

A 

= 

mini

B 

>0 

à 

X% 

C 

>X 

à Y 

% 

D 

Y à 

Z% 

E 

> à 

Z% 

F                  

 

H                  

F                  

 

H                  

 

 

 

 



 
 

Premier axe : Comparaison de la situation des femmes et des hommes pour déterminer  
et résorber les écarts éventuels de rémunération et d’évolution de carrière 

 
 

 
 

VOS COMMENTAIRES 

Analyse des données 
(Plus d’information : cliquez ci-
dessus) 
 
 
 
 
 
 

 

Plan d’actions 
(Plus d’information : cliquez ci-
dessus) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 les écarts éventuels de rémunération et d’évolution de carrière. 
 

Deuxième axe : Comparaison de la situation des femmes et des hommes dans l’objectif de mesurer 
les effets de l’organisation du travail et d’améliorer l’articulation vie professionnelle / vie privée. 

 
 
 
Il est proposé d’établir un diagnostic, au moyen notamment des informations recueillies dans le tableau proposé ci-dessus, 
concernant l’articulation vie professionnelle / vie privée et l’organisation du travail et son impact sur la situation des femmes (en 
portant une attention particulière aux salariées à temps partiel). 
 
 

VOS COMMENTAIRES 

Analyse des données 
 
 
 
 

 

Plan d’actions 
(Plus d’information : 
cliquez ci-dessus) 
 
 
 
 
 
 

 

 
 


